
TELEPAIEMENT : COMMENT PROCEDER

1 - Réunissez les renseignements qui figurent sur l'avis des sommes à payer : (voir 
ci-dessous)

–le code collectivité (007143),

–l'exercice,

–la référence du titre de paiement,

–le montant à payer, ( si inférieur à 10 000€)

–votre numéro d'entrée,

Il vous sera également demandé :

–votre adresse de messagerie

–votre numéro de carte bancaire.

…/…



2 - Connectez-vous au site  Internet du Trésor Public :   www.tipi.budget.gouv.fr     (site
sécurisé)

3 - Une fois connecté sur la page de paiement de la DGFIP, vous aurez à saisir dans le
formulaire ci-dessous  l’identifiant collectivité  007143                                                                

…/…

4 - Saisissez ensuite la référence et le montant de votre « AVIS DES SOMMES A 
PAYER »

http://www.tipi.budget.gouv.fr/


 La référence est constituée de l'année du titre, puis du N° du titre de paiement (figurant en haut 
à droite de votre avis des sommes à payer).

 Par exemple :

   2014 (Exercice) – 130000 (N° TITRE)

             Montant à payer = 21,54 (indiquez bien les centimes)

5 - Saisissez ensuite le Numéro d’entrée (qui se trouve  en haut à gauche sur votre Avis 

des sommes à payer)

…/…



6 – indiquez votre adresse de courrier électronique, puis confirmez là afin de 
recevoir le ticket de télépaiement

                                                                                                                                                                      .

7 - Enfin, il vous sera demandé de saisir le numéro de votre carte de paiement.

–Un mail de confirmation de la transaction vous sera envoyé à l'adresse que vous avez saisie.

–Vous recevrez par courrier une quittance vous permettant de faire valoir vos droits auprès de vos 
organismes sociaux.

Pour toute information sur le paiement en ligne : 03-20-11-40-90 (du Lundi au
Vendredi de 9H00 à 12H00 et de 13H00 à 16H00)

-------------------


